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VU L’ARBITRAGE DANS LE DIFFÉREND ENTRE

ALBÉO ST-AMAND et LOUIS POITRAS ET LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION PUBLIQUE, SECTION LOCALE 1253











EMPLOYÉS

- ET-

LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION  (DISTRICT SCOLAIRE # 3)











EMPLOYEUR 

COMPARUTIONS:


POUR L’EMPLOYEUR


Me Nathalie LeBlanc



POUR LE SYNDICAT et



ALBÉO ST-AMAND et 



LOUIS POITRAS



Mme. Ginette Kervin

DATE DE L’AUDIENCE:




Le 28 septembre 2005

SENTENCE ARBITRALE
1.
Deux griefs ont été déposés, l’un le 24 octobre 2003, par Louis Poitras, et l’autre le 17 novembre 2003, par Albéo St-Amand. Dans ces griefs, ils allèguent que l’employeur a violé l’article 21.09 de la convention collective lorsqu’il a refusé de rembourser les deux employés pour les « frais connexes à un examen médical pour le renouvellement de [leur] permis de conduire, soit 82 km par le taux provincial en kilométrage » et, en plus, dans le cas de Louis Poitras, d’un dîner.  Les deux employés demandent que l’employeur rembourse ces dépenses.

Partie I -
Les faits
2. Louis Poitras et Albéo St-Amand sont tous les deux à l’emploi du District scolaire # 3 à titre de chauffeur d’autobus scolaire.  

3. M. Poitras a commencé à travailler comme chauffeur d’autobus scolaire pour le District scolaire # 3, en 1999, à titre d’employé temporaire, et, depuis 2000, il est un employé permanent.  Le trajet d’autobus de M. Poitras débute le matin vers 8 h 30 et se termine vers 8 h 30.  Dans l’après-midi, il repart à nouveau vers 13 h 45 et continue son trajet jusqu’à vers 16 h 00.  Une journée de travail normal pour M. Poitras est de six (6) heures.

4. M. Albéo St-Amand est un chauffeur d’autobus de classe « B ».  Il travaille pour le District scolaire # 3 depuis 1979 et occupe un poste permanent depuis 1982.  

5. M. St-Amand commence à travailler vers 7 h 00 et termine ses trajets du matin vers 8 h 30.  Entre 8 h 30 et 13 h 30, il fait ce qu’il qualifie de la « poste » pour le Conseil scolaire, c’est-à-dire qu’il peut être appelé à faire la livraison de courrier aux différentes écoles du district. En après-midi, il recommence son trajet vers 13 h 30 et travaille jusqu’à 16 h 45. À titre de chauffeur « B », M. St-Amand est payé pour 8 heures de travail par jour. 

6. À tous les deux ans, les chauffeurs d’autobus scolaire doivent passer un examen de conduite qui comprend une épreuve écrite et une épreuve sur route.  Cet examen de conduite est nécessaire pour le renouvellement de leur permis de conduite.  Pour passer l’examen de conduite, ils doivent obligatoirement faire remplir un « Rapport d’état de santé »par un médecin confirmant qu’ils rencontrent les conditions médicales requises pour un tel permis de conduire.  S’ils ne réussissent pas les épreuves, ils ne peuvent recevoir leur permis de conduire et s’ils n’ont pas le permis, ils ne peuvent conduire des autobus scolaires.

7. Le paragraphe 10(4) du Règlement du Nouveau-Brunswick 2001-51 établi en vertu de la Loi sur l’éducation (D.C. 2001-312) prévoit à cet effet :

10(4)
Peuvent seules conduire un autobus scolaire ou un autre véhicule scolaire qui est un autobus, les personnes qui satisfont aux conditions suivantes :

a)
elles établissent la preuve de leur aptitude médicale au moyen de la formule fournie par le ministre de la Sécurité publique



[…]

(ii) chaque fois que leur permis de conduire expire ou est renouvelé.


8. Le médecin de Louis Poitras, le Docteur Carter Kennedy, a ses bureaux à Perth-Andover, une localité voisine de Grand-Sault où habite M. Poitras.  Le trajet aller-retour entre Perth-Andover et Grand-Sault est d’approximativement 80 kilomètres.  Le 23 mai 2003, M. Poitras s’est rendu à Perth-Andover pour voir son médecin afin qu’il remplisse le « Rapport d’état de santé ».  Le rendez-vous avec le médecin était prévu pour 10 h. 00. 

9. M. Poitras dit s’être rendu à Perth-Andover avec son véhicule personnel. Le trajet entre Grand-Sault et Perth-Andover prend environ de 15 à 20 minutes.  M. Poitras dit être parti de Grand-Sault vers 9 h. 30 et être revenu vers 13 h 00 pour reprendre ses trajets de l’après-midi vers 13 h 45.  

10. Les frais de quarante dollars exigés par le médecin pour remplir le rapport furent payés par M. Poitras et remboursés par l’employeur.  De même, l’employeur a remboursé les frais de l’examen pour le permis de conduire qui s’élevait à vingt-cinq dollars.  Toutefois, l’employeur n’a pas remboursé les frais de renouvellement du permis de conduite et aucune réclamation n’est faite pour ce remboursement dans le présent grief.  

11. M. Poitras a également soumis un « Résumé de frais de voyage et autorisation » pour que l’employeur lui rembourse les frais de kilométrage pour son déplacement à Perth-Andover et les frais pour un dîner.  Cette demande fut refusée le 6 juin 2003 par Lise Michaud, la responsable du transport scolaire au district 3.  C’est en raison de ce refus que M. Poitras a déposé son grief.

12. M. Poitras a admis que lors du renouvellement de son permis de conduire en 2001, il  n’avait présenté aucune réclamation pour le kilométrage ou les repas. 

13. Comme M. Poitras, M. St-Amand réclame le remboursement des frais de kilométrage pour sa visite à son médecin afin de faire remplir le « Rapport d’état de santé » qui est nécessaire pour le renouvellement de son permis de conduite.  Le médecin de M. St-Amand est le Docteur Larry Kennedy également de Perth-Andover. Le rendez-vous de M. St-Amand avec son médecin a eu lieu quelque temps en octobre 2003, au alentour de 9 h 30.  M. St-Amand dit être parti de Grand-Sault vers 8 h 40 et être revenu vers 12 h 45.  

14. Le 28 octobre 2003, M. St-Amand a présenté un « Résumé de frais de voyages et autorisation » dans lequel il réclamait le remboursement de ses frais de kilométrage.  Le 5 novembre 2003, sa réclamation fut refusée par Mme. Michaud.  Il a également admis qu’avant 2003, il n’avait jamais présenté de réclamation pour se faire rembourser les frais de kilométrage. 

15. Selon Gérald Landry, le président de la section locale 588 et le vice-président régional du local provincial 1253, il existerait d’autres griefs similaires à ceux de M. Poitras et de M. St-Amand dans d’autres régions de la province.  Toutefois, il n’a pu identifier où et quand ces griefs auraient été déposés, le cas échéant.  Il ajoute que ce type de demandes serait devenu plus courrant depuis la restructuration des services hospitaliers qui force, selon lui, les employés à se déplacer sur de plus grandes distances pour voir leur médecin. 

16. Lise Michaud est responsable du  transport scolaire au District scolaire 3 depuis 1994. Elle est la superviseure immédiate des chauffeurs d’autobus et a pour responsabilité, entre autres, de s’assurer que le transport scolaire se fasse de façon sécuritaire et économique.  C’est également elle qui est responsable d’approuver ou de refuser les réclamations de dépenses présentées par les chauffeurs d’autobus.

17. Ses fonctions l’amènent à prendre connaissance des exigences requises par la loi provinciale pour l’obtention d’un permis de conduire pour un chauffeur d’autobus.  Pour obtenir un permis de classe « 1 » et « 2B », les chauffeurs doivent obligatoirement obtenir, aux deux ans, un certificat médical.  

18. Elle ajoute que rien n’empêche un chauffeur de passer son examen médical pendant ses heures de travail.  Elle indique que d’ailleurs, ce sont les chauffeurs qui décident de l’heure et de la journée de leur examen médical.  À sa connaissance, preuve qui d’ailleurs ne fut pas contredite, l’employeur n’a jamais imposé un choix spécifique de médecin à un employé. 

19. Pour le renouvellement du permis de conduire, les chauffeurs doivent également passer avec succès un examen de conduite comprenant une épreuve écrite et une épreuve sur route.  Les frais de l’épreuve sur route, au montant de 25$, sont remboursés par le District scolaire. L’employeur rembourse également le montant du livre intitulé « Manuel du conducteur » utilisé par les chauffeurs pour préparer leur examen écrit. 

20. Mme Michaud ajoute que l’employeur n’a jamais payé les frais de repas et de déplacement pour les rencontres médicales des employés en vue du renouvellement de leur permis de conduire.  

21. Madame Johane Thériault-Girard, la directrice des ressources humaines du District scolaire 3 depuis 2001, a confirmé ce fait lors de son témoignage.  C’est d’ailleurs Mme Thériault-Girard qui a signé la réponse aux deux griefs.  Dans ces lettres, elle indique qu’ « après vérification, il semblerait que les frais [de kilométrage pour rendre visite aux médecins et les frais de repas] ne cadrent pas à la définition de frais connexes. ».  

22. Lors de son contre-interrogatoire, Mme Thériault-Girard a tenu à préciser que lorsqu’elle a rédigé ces lettres, soit le 12 novembre 2003, dans le cas de M. Louis Poitras et le 19 novembre 2003, dans le cas de M. St-Amand, elle avait présumé que dans les deux cas, les employés avaient rendu visite à leur médecin respectif pendant les heures de travail.  Toutefois, suite au témoignage de M. Poitras, elle reconnaît maintenant que dans son cas la visite avait eu lieu à l’extérieur de ses heures normales de travail.  Cependant, aucune réclamation d’heures supplémentaires n’a été présentée par M. Poitras et nous n’aurons donc pas à traiter de l’article 15.04 de la Convention collective qui porte sur le droit d’un employé d’obtenir un repas s’il est tenu de travailler plus de quatre (4) heures supplémentaires.

23. Madame Manon Daigle occupe le poste d’Agente de ressources humaines, Partie II (Districts scolaires), au sein du Ministère de l’éducation à Fredericton.  Dans cette capacité, elle affirme connaître les pratiques provinciales quant à l’application de la Convention collective.  Pour le présent arbitrage, elle ajoute avoir vérifié auprès des différents districts scolaires de la province, tant anglophones que francophones, afin de savoir s’ils défraient les frais de repas et de kilométrage pour les employés qui doivent passer un examen médical pour le renouvellement de leur permis de conduire en tant que chauffeur d’autobus.  Elle ajoute avoir reçu une réponse de douze des quatorze districts scolaires de la province et que dans tous les cas la réponse fut négative. Un district, le district scolaire 10 – Saint Stephen, avoue avoir payé ces frais pour ses employés à une certaine époque, mais que cette pratique n’existe plus maintenant.  Il semble que le syndicat ait informé le district qu’il prévoyait déposer un grief dans ce cas.  

24. En ce qui a trait au district scolaire 11 – Richibouctou, celui-ci ne paie pas les frais de kilométrage pour les visites au médecin mais rembourse ces frais pour les déplacements pour aller passer les examens de conduite. 

Partie II
Dispositions pertinentes de la Convention collective

25. La disposition pertinente de la Convention collective est l’article 21.09.  Cet article prévoit :
21.09 Examens de conduite et examens médicaux

Le district scolaire consent à rembourser les débours des employés tenus de subir un examen de conduite ou un examen médical.  Ce remboursement doit comprendre les honoraires versés pour ces examens et les dépenses connexes effectuées par l’employé.  Les chauffeurs d’autobus doivent avoir la permission d’utiliser un autobus scolaire pour faire renouveler un permis de conduite, moyennant un préavis raisonnable et pourvu que la demande soit pour une période où l’on peut raisonnablement s’attendre à ce que les autobus soient disponibles.  Pour fins de précision, les droits pour l’obtention ou le renouvellement d’un permis de conduire ne seront pas remboursés aux chauffeurs d’autobus. (L’emphase est le mien.)

Partie III - 
Arguments des parties
26. Selon la représentante syndicale, la seule question en litige dans le présent grief est l’interprétation de l’article 21.09 de la Convention collective dont le langage est, à son avis, clair et sans ambiguïté : les employés ont le droit au remboursement des dépenses connexes, lesquelles incluent les frais de déplacement et de repas.  Elle ajoute que la demande ne vise que le remboursement de dépenses encourues par les employés lors d’un examen médical exigé par la loi. 

27. Le syndicat insiste sur le fait que le Rapport médical est une exigence prévue dans la description de tâches d’un chauffeur d’autobus et que celui-ci doit obligatoirement s’y soumettre à chaque deux ans lors du renouvellement de son permis de conduire. 

28. Pour  l’employeur, le langage de l’article 21.09 est également clair et sans ambiguïté.  Il est clair, selon l’avocate de l’employeur, que les parties à la convention collective n’avaient pas l’intention de rembourser les frais de déplacement et de repas dans le cas d’un examen de conduite ou d’un examen médical.  

29. Elle ajoute qu’un bénéfice monétaire ne sera accordé que dans le cas d’un langage clair dans la convention collective.  En l’espèce, ceci n’est pas le cas.  Elle affirme que les examens médicaux sont, dans le cas présent, sous l’entière responsabilité de l’employé qui détermine où et quand il rencontrera un médecin pour compléter le rapport.  

30. Elle reconnaît que les parties à la convention collective ont négocié certains bénéfices dans l’article 21.09.  Ceux-ci comprennent, entre autres, le paiement des frais pour l’examen médical et l’examen de conduite, le paiement de l’essence pour l’examen sur route,  l’utilisation d’un autobus scolaire pour cet examen, le paiement du salaire de l’employé si les examens sont effectués pendant les heures de travail normales et les dépenses connexes qui incluent le coût du « Manuel du conducteur », mais non les frais de déplacement pour aller voir le médecin.

Partie IV
Décision

31. L’arbitre dans un différend en matière de relations industrielles tire la source de son mandat de la convention collective.  En conséquence, il n’est pas rare qu’il soit appelé à interpréter les mots utilisés dans celle-ci.  Pour ce faire, il doit chercher à déceler qu’elle était l’intention des rédacteurs de la convention collective lorsqu’ils ont rédigé la disposition en litige ou lorsqu’ils ont utilisé tels ou tels mots dans un article de la convention.  
32. Dans le cas qui nous intéresse, le groupe de mots que j’ai à interpréter est « dépenses connexes » (En anglais, l’expression utilisée est « out-of-pocket expense »).  En utilisant ce groupe de mots, les rédacteurs avaient-ils l’intention d’inclure les frais de déplacement ainsi que les frais de repas encourus par l’employé lors de sa visite au médecin pour faire remplir son Rapport médical?
33. Selon la preuve, l’article 21.09 serait apparu pour la première fois dans la convention collective qui s’est terminée en 1979.  Elle se lisait alors comme suit :
21.09 Driving and Medical Test

The School Board agrees to reimburse out-of-pocket expenses of employees required to pass a compulsory driving test and /or medical test. The reimbursement shall include the fee for such tests and the related expenses incurred by the employee. 

34. Dans la convention de se terminant en 1989 et dans celle se terminant en 1992, la clause prévoyait :

21.09 Examen de conduite et examens médicaux

Le conseil scolaire consent à rembourser les débours des employés tenus de subir un examen de conduite ou un examen médical. Ce remboursement doit comprendre les honoraires versés pour ces examens et les dépenses connexes effectuées par l’employé […]

35. La clause est demeurée inchangée dans la convention collective se terminant en 2001 et dans l’actuelle convention collective, à l’exception du remplacement du mot « conseil » par celui de « district ».
36. Or, cette clause existe dans sa version actuelle, sans qu’elle n’ait donné lieu à aucun différent entre les parties.  Les deux plaignants ont d’ailleurs admis qu’ils n’avaient jamais présenté, dans les années antérieures, de réclamations pour se faire rembourser les frais de déplacement et de repas.  De plus, la preuve présentée à l’audience montre qu’à l’exception du District scolaire 10 – St. Stephen, où cette pratique a existé pour un certain temps, aucun district n’a comme politique de rembourser ces frais.  Même si cette pratique n’est pas concluante quant à l’intention des parties, elle démontre néanmoins, surtout en raison de l’absence de griefs sur la question depuis toutes ces années, que l’employeur et le syndicat ne semblent pas considérer que les frais de déplacement et de repas font parties des éléments que nous devrions retrouver dans l’item « dépenses connexes ». 
37. De plus, je constate que la convention collective est claire lorsqu’elle vise le remboursement de ces frais.  Ainsi, les articles 15.04, 20.05 et 21.04 prévoient :
15.04 Repas payé ou fournis

Sous réserve du paragraphe 21.08, un employé tenu de travailler plus de quatre (4) heures consécutives en temps supplémentaire doit obtenir un repas ou une somme précisée dans les décisions du Conseil de gestion ou modifiée ultérieurement.

20.05 b)
Congés d’examen


b) Les cours ou la formation qu’un employé est tenu de suivre pour accomplir ses tâches doivent être prévus pendant les heures de travail réglementaire et l’employé ne doit subir aucune perte de rémunération ni d’ancienneté pour le temps de son absence du travail.  Les Règlements sur les voyages du Conseil de gestion, tels que modifiés de temps à autre, s’appliquent à de telles absences.

21.04 Indemnités de parcours

Les employés auxquels l’Employeur demande d’utiliser leur propre véhicule à moteur pour voyager dans l’accomplissement de leurs fonctions régulières devront être rétribués conformément aux directives applicables du Conseil de gestion modifiées de temps à autre.  L’employeur avisera le Syndicat de tout changement apporté aux directives. (L’emphase est le mien.)

38. Lorsque les rédacteurs de la convention collective ont voulu faire en sorte que ces frais de transport ou de repas soient remboursés, ils ont, à chaque fois, fait référence aux règlements ou aux directives du Conseil de gestion.  L’absence d’une telle référence à l’article 21.09 est indicatrice de leur intention de ne pas inclure dans les « dépenses connexes » ces frais.  L’intention dans ce cas n’était que de rembourser les frais ayant un lien de causalité directe avec l’examen de conduite ou l’examen médical tel que les frais du manuel et les autres coûts afférents à ces examens.  Le remboursement des frais de kilométrage ainsi que les frais de repas ne me semble pas être lié directement à l’obligation pour un employé de subir ces examens.  

39. En effet, l’employé est libre d’aller voir le médecin de son choix.  Il est également libre de fixer le rendez-vous au jour et à l’heure qui lui convient, pourvu que celui-ci n’entre pas en conflit avec ses heures normales de travail.  Je ne vois pas pourquoi l’employeur serait tenu de payer pour ces frais si l’employé décide d’aller voir un médecin résidant à plusieurs kilomètres de sa résidence, à moins d’un langage claire en ce sens dans la convention collective. Ce qui n’est pas le cas ici.

Partie  V
Conclusion

40. Pour les raisons qui précèdent, les griefs de Monsieur Albéo St-Amand et de Louis Poitras sont rejetés.

Signé à Dieppe, N.-B.,

Le 27 septembre, 2005

___________________

Michel Doucet

